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Rapport 
de la Commission des finances chargée d'étudier le projet de loi 
du Conseil d'Etat abrogeant la loi sur l'économat de l'Etat (B 4 20) 

Rapport de M. Pierre Weiss 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Transformer l’économat cantonal, dont l’origine remonte à 1889, en une 
centrale commune d’achats (CCA) adaptée aux exigences de fonctionnement 
d’un Etat engagé dans un processus de modernisation de son fonctionnement, 
tel est le but poursuivi par le projet de loi 9168 que complète le règlement de 
la centrale commune d’achats (B 4 20.03)1.  

Ce but a été adopté sans opposition par la Commission des finances 
de ce Grand Conseil en sa séance du 8 septembre 2004. Celle-là était 
présidée par M. David Hiler et a bénéficié de l’apport de Mme Claire-Anne 
Wenger, chef du service juridique de la CCA, ainsi que de MM. Jean-Paul 
Pangallo, directeur du budget, et Emmanuel Piscetta, directeur de la CCA. A 
participé en outre aux travaux de commission M. Marc Perut, secrétaire 
scientifique de la Commission des finances. Le procès-verbal a été rédigé 
avec précision par M. Edouard Martin. Que tous soient remerciés de leur 
collaboration.  

 

                                                           
1 Voir annexe 1. 
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Des raisons d’une abrogation… 
Au début était un audit2. Demandé, en automne 2002, par la présidente du 

Département des finances, son objectif était d’apprécier le fonctionnement et 
les performances de l’économat cantonal. Et en particulier de déterminer si 
l’économat était en mesure de s’adapter à l’entrée en vigueur de la 
comptabilité financière intégrée (CFI). Ses conclusions ? Une restructuration 
radicale était indispensable, débouchant sur une CCA « unique, profession-
nelle, prospective et performante »3, au fonctionnement transversal, qui 
regrouperait les achats de l’ensemble de l’administration pour la plus grande 
satisfaction des services ainsi que des entités publiques et subventionnées.  

Au bout du compte : une amélioration des comptes, grâce notamment à 
« une réelle transparence des marchés et des procédures » et à « une gestion 
rationnelle, efficace et économique des rubriques budgétaires dédiées aux 
achats ». Cette gestion part de la définition de leurs besoins par les 
utilisateurs finaux, aidés si nécessaire par la CCA, et aboutit en des actes 
d’achats exécutés par la CCA, « seule compétente pour mener les 
transactions commerciales et juridiques ». Cela suppose un renforcement des 
compétences de la CCA par l’engagement de professionnels de l’achat, « une 
articulation plus performante des services et des procédures » ainsi qu’une 
intégration des flux financiers dans la CFI, ce qui en permet au passage un 
meilleur contrôle.  

Le règlement B 4 20.03, dont l’adoption revient au Conseil d’Etat, en 
fonction de l’article 2, alinéa 1, de la loi sur l’exercice des compétences du 
Conseil d’Etat et l’organisation de l’administration (B 1 15), précisera, à la 
fin de novembre 2004, les dispositions de la CCA et légalisera son existence. 
A noter qu’à teneur de la B 1 15, la B 4 20 n’a pas à être remplacée par une 
nouvelle loi sur la CCA.  

   L’économat cantonal a eu une existence légale chaotique. Ainsi que le 
rappelle l’exposé des motifs, il a connu des difficultés de fonctionnement dès 
sa création, en 1889, jusqu’aux premières limites apportées à son activité, en 
1905. En 1937 fut adoptée la présente loi B 4 20 « pour mettre l’économat en 
vigueur », en visant à un fonctionnement centralisé et rationnel. L’histoire ? 
Un éternel recommencement, du moins pour le cas d’espèce…  

A noter qu’en 1997, en raison de l’Accord intercantonal sur les marchés 
publics (AIMP) et des accords de l’OMC, le système de répartition équitable 

                                                           
2 Cet audit constitue en quelque sorte une preuve par l’acte de l’utilité de tels instruments ainsi 
qu’une démonstration de la volonté de réforme de l’Etat par l’initiateur de la démarche (Note du 
rapporteur – NdR). 
3 Les citations sont extraites de l’exposé des motifs du projet de loi 9168, pp. 2-7. 
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des commandes entre fournisseurs genevois et suisses établis à Genève 
depuis cinq ans au moins, dut être abrogé au profit d’un régime de 
concurrence4. 

 L’exposé des motifs qui procède encore à un examen détaillé de la loi 
B 4 20 rappelle encore qu’elle n’est ni « conforme à l’organisation actuelle 
de l’administration, ni à différentes normes du droit supérieur et qu’une 
toilette importante était de toute façon nécessaire, indépendamment de la 
constitution de la CCA »5. Au fond, à l’obsolescence de dispositions 
législatives répond une sanction sans appel : « Aucune disposition de la loi 
sur l’économat cantonal actuelle ne pourrait ou ne devrait être reconnue 
normative et conservée à ce titre dans le cadre d’une mise à jour. »   

 
… à son adoption… 
A problème clairement posé, réponse sans ambiguïté. Attentifs au résumé 

de la situation et aux explications de Mme Claire-Anne Wenger et de 
MM. Jean-Paul Pangallo et Emmanuel Piscetta, les commissaires ont posé 
des questions qui reçurent des réponses les rassurant, en général, pour le 
futur. Certaines furent toutefois à même de les inquiéter, notamment pour le 
passé.  

Ainsi de la question du rapporteur sur les conséquences en termes de 
rationalisation des achats. Cette dernière se traduit non seulement en effectifs, 
mais aussi en dépenses. Les premiers ont été réduits de 61 à 47 (42 sans le 
personnel auxiliaire). Quant aux économies, elles sont estimées entre 15 et 
16 millions de francs pour les mois de janvier à juillet 2004.   

Fut confirmée l’existence d’un service de reproduction à l’université ; 
mais celui-là est la seule exception à l’impression des documents étatiques 
confiée dans la règle à des imprimeries privées. 

Les termes de la collaboration entre la CCA et le Centre des technologies 
de l’information (CTI) furent aussi un objet de sérieuse préoccupation pour 
un commissaire. De la réponse donnée, il ressortait que, « pour des raisons de 
disponibilité, la CCA ne pouvait assurer la totalité des appels d’offres »6 et 
qu’elle fonctionnait in casu en tant qu’instance de conseil. Cette question 
méritant davantage d’éclaircissements sera reprise par la sous-commission 
informatique de la Commission des finances. Cette démarche est d’autant 
mieux venue que les commissaires apprirent, en réponse à la question posée 
                                                           
4 Le temps d’une allocation optimale des ressources était arrivé. (NdR) 
5 Plus que de toilette, mentionnée dans l’exposé des motifs, c’est une véritable curée qui est ici 
proposée ! (NdR) 
6 Extrait du procès-verbal de la Commission des finances. 
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par l’un d’entre eux, que les achats du CTI se montent à quelque 35 millions 
pour ce qui a trait aux ordinateurs personnels et aux licences des programmes 
informatiques, montant auquel il convient d’ajouter les contrats LES. 

Au surplus, la CCA a ressenti le besoin « d’entreprendre en automne 
(2004) une campagne promotionnelle auprès des départements pour attirer 
l’attention des services sur le respect des principes dans le cadre des appels 
d’offre »7. Une propension non-systématique à collaborer a été soulignée par 
le directeur de la CCA.  

 
…par un vote 
Au bénéfice de ces explications et sans coup férir, les commissaires 

votèrent l’entrée en matière puis adoptèrent le projet de loi 9168 par 
13 voix (3 S, 2 Ve, 2 R, 2 PDC, 3 L, 1 UDC) sans opposition, avec 
2 abstentions (AdG). 

Le rapporteur se permet de recommander à ce Grand Conseil d’en faire 
autant avec la célérité dont il peut être capable. 

 

                                                           
7 Ce qui laisse à penser que la concurrence parfaite tient encore, parfois, de l’idéal plutôt que de 
la réalité ! (NdR) 
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Projet de loi 
(9168) 

abrogeant la loi sur l'économat de l'Etat (B 4 20) 
 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Abrogation 
La loi sur l'économat de l'Etat, du 2 juillet 1937, est abrogée. 
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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